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AVANT-PROJET DE REGLEMENT D'EXECUTION 
portant organisation du catalogue ouest africain 

des espèces et variétés végétales 

• (Projet) 

La Commission de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO) ; 

Vu le Thaité Révisé de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique 

de l'Ouest : -

Vu l'Article 9 du Protocole AP. 1/06/06 portanl amendement du n·aité de 
la CEDEAO ... ; 

Vu le Règlement C/REG.4/05/2008 portant harmonisation des règles ré
gissant le contrôle de qualité, la certification et la commercialisation 
des semences végétales et plants dans l'espace CEDEAO; 

Vu la Décision A/DEC.ll/01/05 porlant adoption de la polit ique agricole 
de la CEDEAO ; 

Vu la Décision C/DEC.l/5/81 relative aux volets de la lune contre la raim. 
de vulgarisation de certaines variétés végétales ct espèces animales, 
de financement de programmes, de recherches et de projets agricoles 
de production, de stockage et de traitement de produits agricoles ; 

Vu la Décision C/DEC.S/5/81 relative à la production de semences sélcc· 
tionnécs de base et aux choix des s tations de production : 

Vu la Décision C/DEC.I/05/83 relative aux programmes à court et moyen 
termes sur la mise en œuvre de la stratégie région,lle de développement 
agricole; 
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Vu la Oédsion C/DEC. I4/12/90 portant cré,llion d'un comité semencier; 

Vu 1,1 Décision C/DEC.I6/Il/90 ponant création d~s comités techniques 
intl'r F.t,lls chargés du suivi des tend.1nces des prix pour produits agri
coles ou groupes de produits 

Vu l~s Arlicll~ 10. Il el 12 du Traité de la CF.Df.i\0 1els qu ·amendés ponant 
créauon du Conseil des Minimes et définissant s.1 composition et ses 
!onctions ; 

Vu 1,1 l)éclslon A/DEC.Il/01/05 porlant adoplion de la politique agricole 
de IJ Clmf.AO ; 

Vu la Décision C/DEC.I/5/81 relative aux volets de l,t lutte contre la lai m. 
de vulgari~atlon de certaines variétés végétales ct espèces animales, 
de linancement de programmes. de recherches ct de projets agricoles 
de produclion. de stockage et de trait~ment de produits agricoles ; 

Vu la Décision C/DEC.S/5/81 relative à 1,1 producuon de semences sélec
limmO:-es de b.lSC el aux choix des stations de production ; 

Vu 1,1 Décision C/DEC.i/05/83 relative aux programmes à court el moyen 
termes sur la mise en œuvre de la stratégie n'gionalc de développement 
agricole; 

Vu la Décision C/DEC.I4/12/90 ponant création d'un comité semencier; 

Vu la Décision C/DEC. I6/12/90 portJnt cré,1t ion des comit6s techniques 
intrr P.lats chargés du suivi des tendances deti pt ix pour produits agri· 
col cs ou groupes de produits ; 

Vu le Règlement C/REGA/05/2008 portant harmonis,uion des règles ré
gissant le contrôle de qualité, IJ certification ct 1,1 commercialisation 
des semences végétales et plants dans l'espace CEDf.AO ; 

Sur proposition de la Commission de la CE[)Ei\0 • 
ADOPTE LE RECL.E~ENT D'EXECUTIOI\ DONT LA TI\NEUR SUIT : 



TITRE 1 : DISPOSITIONS l:J::'IIERALES 

CHAPITRE 1 : DEFINITIONS, OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE PREMIER : Définition des termes 
Au sens du Jlrésenl Règlement, on emenct pa r : 

Allogamie: le mode de fécondation croisée où les deux gamètes (cellules 
reproductrices m,ile et femelle) proviennent de deux individus diHérems. 

Analyse des semences : l'ensemble dl>S techniques utilisées au labora· 
toire pour dtlleo miner la qualité d'un échamillon de semences. 

Antécédent ou précédent cultural : la culture eHectuée au cours de la 
campagne qui précède immédiatemcnl cdl<' don! il es1 question. 

Auto fécondation : la fécondalion d'un pislil par le pollen de IJ m~mc 
neur ou d'LIIW auue fleur de la même plante. 

Autogamie : le mode de fécondation où les gamètes mâle et femelle pro· 
viennent du méme individu. 

Castration des végétaux : l'enlèvement ou des1ruc1ion des organes re· 
producteuo s m.îles des végé1aux. 

Catalogue des espèces et variétés : le clocumenl officiel qui conlienl 
la liste de touws les espèces el les varit'lés homologuées. 

Catalogue Ouest Africain des Espèces ct Variétés Végétales ou CO
AfEV : le cat,llogue des espèces et v.ui~t~s v~g~tales commun aux F.lats 
membre~. 

Catégorie de semences : la classe de senll'nces de même nature pouva111 
comporter une ou plusieurs générations. 

Catégorie de semences certifiées : 1 .. 1 catégorie de semences cert ifi~rs 
peul concerner plusieurs général ions succt•ssives : 

• Semences ceniliées de première génér,Jiion ou "RI", issues des se· 
menees de base ; 

• Semences cerlifiées de deuxième g~nération ou "R2". issues Ms se· 
menees ct>rtifiées RI ; 

• Semences certifiées de troisième g~nt't.ltion ou "R3", Issues des se· 
mcnct.ts ct?rtifiées "R2 ". 

-
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CEDEAO : la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest ; 

Certification :l'aboutissement d'un processus de contrOle de qualité des 
semences au champ et au laboratoire, permettant de s'assurer que les se
mences sont conformes aux normes minimales de pureté variétale fondées 
sur la llllatlon généalogique et sur un système de sélection conservatrice 
de leurs caractéristiques variétales, selon les dispositions des règlements 
techniques en vigueur. 

Cl LSS : le Comité 1 nt er Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel 

Champ scmencier : toute portion de terrain consacrée à la production 
ou ~ la multiplication des semences d'une variété donnée. 

CNS : le Comité National des Semences 

COASem : le Comité Ouest Africain des Semences 

Commercialisation :la vente, la détention en vue de la vente, l'of!re de 
vente et toute cession. toute fourniture ou touttransfen, en vue d'une ex
ploitation commerciale, de semences ou de plants, que ce soit contre ré
munération ou non. 

Commission : la Commission de la CEDEAO. 

Contrôle de qualité: l'ensemble d'activités menées par les services com
pétents visant à vMfier que la pureté variétale ou génét ique des semences, 
leur état physiologique ou sanitaire ainsi que les normes technologiques sont 
conformes aux règlements techniques en vigueur dans les Etats membres. 

Contrôleur semencier : tout technicien chargé d'inspecter les cultures 
sur pied afin de s'assurer que l'implantation et la conduite des parcelles de 
multiplication de semences s'effectuent conformément aux règlements 
techniques en vigueur dans les Etats membres; 

DHS : l'épreuve des caractères distinctifs, de l'homogénéité et de la stabilité. 

Echantillon de semences : toute portion représentative d'un lot de se
mences prélevée suivant les règlements techniques en vigueur. 

Echantillonnage : l'ensemble d'opérations consistant à prélever un 
échantillon sui vant un processus donné. 

Echantillon de semences : toute portion représentative d'un lot de se
mences prélevée suivant les règlements techniques en vlgueu r. 



Epuration : l'élimination des plames hors·types, des plantes malades ou 
de toutes autres plantes qui pourraient altérer la qualité des semences. 

Espèce: l'ensemble d'individus qui se dist inguent par un certain nombre 
de caractères commu ns et qui sont interféconds emre eux. 

Essai ou test de germination : tout e~sai réalisé en laboratoire, visant 
à observer que l'apparition d'une plantule et son développement jusqu'au 
stade oü l'aspect de ses organes esse miels indiquent qu'elle aurait été ou 
non capable de donner ultérieurement une plante normale dans des condi· 
tions favorables de pleine terre. 

Etat membre : tout Etat partie au Thailé de la CEDEAO ; 

Etat sanitaire des semences : la situation se rapporta nt à la présence 
ou non de ma lad ies causées notamment par les champignons, les bactéries, 
les virus ainsi que de parasites tels que les Insectes, les acariens et les n6· 
matodes. 

Etiquette : tout document présentant de manière visible et lisible, les in· 
formations précises permenam l'identification et la traçabilité de la se· 
menee. 

Faculté germinative : la capacité de germination d'un lot de semences 
évaluée en calculant, dans le lot de semences considérées. le pourcentage 
de graines qui germent en conditions normalis6es dans un temps donn6. 

Génération : la !ilia lion dans les descendances successives. 

Grain et semence de ferme: toute semence et graine produites sur l'ex 
ploitation elle-même, destinées à l'usage personnel de l'agriculteur en de· 
hors de toute commercialisation. 

Graine de mauvaises h erbes : toute graine de plantes sauvag!'s herba· 
cées. 

Homologation : la procédure par laqu!'ll!' les variétés candidates à l' ins
cription au catalogue national des variétés sont inscrites; 

Hors-types : toute plante issue d'une variété mais non·conforme au stan 
dard de la variété. 

Hybride double :le produit d'un crotsemcnt emre deux hybrides simples 
faisant intervenir quatre lignées. 

-
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Hybride simple (FI) : le produit d'un croisement entre deux lignées 
pures obtenues par autofécondation artificielle. 

Hybride trois voies : le produit d'un croisement entre un hybride simple 
femelle ct une lignée pure mâle. 

Hybride : le produit d'un croisement entre deux ou plusieurs variétés gé· 
nétiquement diff~rcntes. 

lsolemcnt : les dispositions prises pour protéger une parcelle de produc· 
lion de semences de toute pollution par un pollen étranger. 

Isolement dans le temps : le décalage de la date de semis des variétés 
de la mCme csp~cc de manière à ce que les périodes de floraison ne coïnci· 
dent pas. 

Isolement dans l'espace: le maintien d'une distance règlementaire entre 
une variété à multiplier et une autre variNé de la même espèce ou entre 
une vJriété multipliée el la même variété non épurée. 

I.S.T.A. :l'Association Internationale d'Essais de Semences ou lnternalio· 
nal Sccd 'Jesting Association. 

Laborantin (e) : toute personne formée pour travailler dans un labora
toire. 

Laboratoire d'analyses des semences : tout local spécialement amé· 
nagé pour effectuer des essais de semences port.ll11 généralement sur la 
pureté spécifique, la pureté variétale, la germination, le taux d'humidité et 
l'étal sanitaire, afin d'en déterminer la qualhé; 

Lignée pure : toute lignée génétiquement homozygote ct homogène. 

Lignée: l'ensemble d'individus descendant d'un ou de plusieurs parents. 
Chez les végétaux, la lignée est le résultat d'autofécondations successives 
réalisées ,m cours de plusieurs générations. 

Lot de semences : toute quantité définie et identifiable par un numéro 
de semenct>s homogènes en ce qui concerne notamment l'idcnthé et la pu· 
reté variétale ou génétique. la pureté spécifique, la faculté germinative et 
le taux d'humid it é. 

Matériel parental (GO) :tout matériel inhial ou génération zéro [GO) dont 
la production est basée sur une méthode bien précise de sélect ion conserva· 
triee. 



Matière active : Je constituant d'un produit de traitement auquel est dû 
tout ou partie de son efficacité. 

Matière inerte : toute tmpureté, ll•lle que les dt'hris. la terre ou les frag· 
ments de )Jaille, contenue dans un lot de semences. 

Normes: les éléments de référence permettant d',tJl)lrécier la qu,llité d'une 
semence. 

Obtenteur : toute 11ersonne physique ou morale qui a créé ou qui a dé· 
couvert et mis au poinl une variét~ nouvelle. 

Parcelle semencièrc: toute portion de terram d'un seul tenant, compor· 
tant un ou plusieurs champs de semences. 

Plante adventice : toute plante inMsirable ou rn~ u vaise herbe dans une 
culture. 

Plante allogame : toute plante~ fecondation croisée. 

Plante autogame : toute plante qui se reproduit par la fécondat ion de 
ses ovull•s par son propre pollen. 

Plant : tout jeune sujet végétal, bouture de tig~. de feuilles ou de racine, 
greffons et marcottes destinés à la production de plantes. 

Plantule : toule jeunl' plante issue de la germination de la graine et sc 
nourrissant encore aux dépens de celle·ci. 

Pollen : l'ensemble de grains microscopiques produits par les am hères et 
qui forment les él~mcnts reproducteu rs mâles des végétaux ~ fil'u rs. 

Pollution : toute contamination d'une multiplication de semences par la 
présence de hors· types, d"advenllccs ct, ou de maladies dangert>ux et de 
plantes d'autres espèces cultivées, difficiles à séparer. 

Précédent cultura l :toute cullurc cffecwée au cours de la campagne qui 
précède immédiateml'nt celle dont on parle ; en production de semences, 
la com1o1is~ance du prjfcédent cultur,ll est d'une importance londamemale 
dans le choix de la culture à mettre en place pour éviter les mél.mges va· 
riél ~tux. 

Pureté spécifique : la proportion de la spéculation considérée dans un 
lot de semences. 

• 
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Pureté variétale ou génétique : la proportion. au champ, de plantes 
conformes au standard de la variété. Proportion, au laboratoire, de la va
riété con~iMr~e dans un lot de semences. 

Sélectionneur :toute personne physique ou morale qui fait de l'amélio
ration des plantes en vue de créer de nouvelles variétés. 

Semence : tout matériel ou organe végétal ou panic d'organe végétal tel 
que, graine, bouture, bulbe, greffon, rhizome, tubercule, embryon, suscep
tible de reproduire un Individu. 

Semence conventionnelle : toute semence d'une v.1rlété dont les carac
téristiques visuelles, technologiques et agronomiques ont été stabilisées par 
des manipu lations utilisant les règles de génétique et les loi s de la biologie 
classique. 

Semence certifiée : toute semence obtenue par la première ou la 
deuxième multiplication de la semence de base. 

Semence de base (G4) : toute semence issue de semence de pré-base et 
qw a été produite sous la responsabilité du mainteneur selon les règles de 
sélection conservatrice généralement admises pour la variété et qui est des
tinée à la production de semences certifiées. 

Semence infectée : toute semence dans laquelle ont pénétré des agents 
pathogènes vivants tels que les bactéries, les mycoplasmes, les virus, les 
protozoaires, les champignons ou les levures. 

Semence in restée : toute semence envJhic d'animaux pa,·asites tels que 
les insectes ou les acariens. 

Semence mère :toute semence mise en terr~ pour produire une nouvelle 
gén6ration. Toute génération peut être utilisée comme semence mère sauf 
celle qui est vendue à l'agriculteur pour produire les grains de consomma
tion. 

Semence non conventionnelle : toute semence autre que convention
nelle. 

Semence de pré-base : toute génération G 1, CZ ou Cl de semences se 
situant ent re le matériel parental et précédant les semences de base. La 
production de semence de pré-base est assurée directement par l'obtenteur 
de la va l'iét~ ou son mandataire. 



Semence d'adventice : toute semence de plantes indésirabl~s ou mau· 
vaises herbes dans une culture. 

SNRA : le Service National de Recherche Agricole 

Service officiel de contrôle et de certificati on : le service ou orga
nisme national chargé du contrôle el de la certification des semences. 

Taux d'humidité ou teneur en eau : le pourcemage de la quantité 
d'eau comenue dans un échamillon de semences. 

Taxon botanique : 

Techn icien-semences : wut professionnel des semences agrée par le 
service ou organisme national chargé du comrOie et de la certification des 
semences de l'Etal membre pour assister les producteurs de semences. 

Test de germination : l'aspect de contrôle de la qualité au laboratoire 
destiné à s'assurer du pouvoir germinatif des semences. Le résultat du test 
de germination est exprimé en pourcentage. ce qui constitue le taux de ger
mination. 

UPOV: l'Union Internationale pour la Protection des Obtentions Végétales; -

Var iété composite : toute variété obtenue par combinaison de plusieurs 
lignées ou populations el qui comporte une relative variabilité génétique. 

Variété ou variété végétale : l'ensemble végétal d'un taxon botanique 
du rang Je plus bas connu i) défini par l'expression des caractères résultant 
d'un certain génotype ou d'une certaine combinaison de génotypes. ii) dis· 
tingué de !Out autre ensemble végétal par l'expression d'au moins un des· 
dits caractères et iii) considéré comme une cntlt~ cu égard à son aptitude 
à être reproduit conforme. 

VAT : J'épreuve de valeur agronomique et technologique. 

ART ICLE 2 : Objet 

En application de l'Article 9 du Règlement C/REC.4/05/2008 portant har· 
monisatlon des règles régissant le contrôle de la qualité, la certification 
et la commercialisation des semences végétales et plants dans l'espace 
CEDEAO, le présent Règlement d'exécution a pour objet de pr~ciscr les 
conditions d'organisation du Catalogue Ouest Africain des Espèces et Va· 
riétés Végétales, ci-après dénommé • COAfEV •· 
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CHAPITRE Il : CATALOGUE OUEST AFRICAIN DES ESPECES ET 
VARIETES VEGETALES 

ARTICLE 3 : Objet du COAfEV 
Le Calalogue Ouesl Africain des Espèces el Vari~l~ Wgé1,11es pone sur la 
lisl~ limilativc des v,lriétés ou lypl'S variétaux dont le§ semences peuvem 
èlre produites et commercialisées sur le terriloirc de l'Union. 

ARTICLE 4 : Conslilulion du COAfEV 
llcsl consi iiUé par la somme des cawlogues nalionaux lies Élals membres 
Pour êu·e in§cl'ilc au Ca1alogue Ouest Africain des Esp~ct>s el Variélés Vé· 
gélalcs, une va rlé1é doil êlre préalablemenl inscri te ,\ un calaloguc nalional. 



CHAPITRE Ill : CATALOGUES NATIONAUX 

ARTICLE 5 :Constitution des catalogues nationaux 
Les cata logues nationaux comportent deux listes distinctes. A et B: 

• La Ustc A est constilll~e par les variétés homologuées dont les se
mences peuvent être muhipliL'es et commercialisées sur le territoire 
des États membres; 

• La Uste B est constituée par les variétés homologuées dont les se
mences peuvent être multipliées sur le territoire de l 'Union en vue de 
leur exportation hors dudit temtoire. 

Toutefois , pour certaines espèces, le c.ualogue national comprend égale
ment des listes particulières, notamment : 

• la liste des va ri étés anciennes à usage ama1eur ; 
• la liste des variétés lt\1ditionnelles ou locales notoirement recon nues 

pour leurs qualités organoleptiques et qui ont lait l'objet d'une carac
térisalion)><U les Services Nationaux de Recherches Agricoles (SNRA). 

ARTICLE 6 :Conditions techniques d'insco·iptinn s uo· la Liste A 
Pour être inscrite sur la liste A du catalogue national, une nouvelle variété 
doit ~tre homologuée. 

Les conditions d'homologa tion sont les suivantes: 

a) être reconnue distincte, homog~ne et stable au travers d'un protocole 
d'examen DliS ou épr~uve des caractères distinctifs, de l'homogénéilé 
el de la stJhil ité; 

b) être reconnue suffisamment performante par rapport à la gamme des 
variétés les plus utilisées et sans défaut majeur pour les utilisateurs 
a u travers d'till protocole d'ex<1men VAT ou épreuve de valeur agro
nomique él technologique; 

cl être désignée par une dénomination approuvée dans les Etats mem
bres. 

To utefois, pour être inscrite en liste A, les variét~s d'espèces potagères ne 
doivent répondre qu'aux conditions a) e1 c). 

ARTICLE 7: Conditions technique~ d'inscription sur la Liste 8 
Pour être inscrite sur la liste 13 du catalogue national, une nouvelle v;oriété 
doit t'tre homologuée. 

• -
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Les conditions d'homologation sont les suivantes : 

• être reconnue distincte, homogène et stable au travers d'un protocole 
d'examen DHS ; 

• être déstgn~ par une dénomination approuvée dans l'Etat membre. 



TITRE Il : FORMALITES D' INSCRIPTION UE 
NOUVELLES VARIETES 

CHAPITRE IV : DEPOTS DES DEMANDES 

ARTICLE 8 : Dépôt de la demande d'inscription 
La demande d'inscription au Catalogue Ouest Africain des Espèces et Va
riétés Végétales est déposée auprès du ComM Nat ional des Semences, ci
dessous dénommé (CNS). 

A la réception de la demande, le CNS prend toutes les dispositions néces
saires pour l'inscript ion de la variété au Catalogue natiotMI. 

Le modèle de la demande d'inscription figure en Annexe 1 du présent Rè
glement d'exécution et en fait panie intégrante. 

ARTICLE 9 : Conditions tenant au déposant 
Toute personne physique ou morale ayant son domicile ou son siège sur le 
territoire de l'Union peut déposer une demande d'inscription. 

Les personnes physiques ou morales d'un Etat non-membre de l'Union peu-
vent également déposer une demande, à condition d'avoir désigné un man- • 
dataire domicilié sur le territoire de l'un des Etats membres de l'Union. 

Le mandataire doit disposer d'une procuration en bonne due forme. Le mo
dèle de la procuration ligure en Annexe II du présent Règlement d'exécu
tion et en fait partie intégrante. 

ARTICLE 10 : Notice explicative 
Les instructions et les informations pratiques relatives au dépôt des de
mandes sont consignées dans une notice explicative. Celte notice est tenue 
à la disposition des demandeurs par le secréta riat du CNS. 

Le modèle de la notice explicative se trouve en Annexe Ill du présent Rè
glement et en fait panie int~gran te. 

ARTICLE Il : Renseignements à fournir par l'obtenteur 
Pour chaque vari!!té faisant l'objet d'unc demande d'inscription, il est consti
tué un dossier composé de plusieurs formulaires dans lequel figurent les ren
seignements indispensables à la conduite des épt·euves, notJmment : 

• l'origine génétique de toute variété nouvelle ; 
• une description de la variété commerciale conformément aux forrnu· 

IJires du CNS correspondants ; 
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• l'information précisant si l,t demande relève de l,t procédure d'ins· 
cliption de la forme génét iquement modifiée d'une variété lhljà ins· 
ctite au cat.1logue national ou en cours d'étude; 

• les résultats d'au moins trois (03) essais dont un en milieu paysan, 
rt',11isés au niveau national ,lU cours des deux (02) années précédant 
ta demande; 

• Je positionnement de ta variété dans '"'groupe de précocité. 

En raison des spécificités de cenaines variétés et notamment les variétés 
génétiLIUcrnentmodifiées,les Mdarations rc<tui ses par les réglementations 
en vigueur sont jointes, le cas échéant, au dossier de demande au moment 
de son dépôt. 

ARTICLE 12: Dénomination variétale 
• Une variété est désignée par une dénomination; 
• Ceuc dénomination variétale est proposée par te demandeur pour ap· 

probation par le CNS ; 
• Pour être approuvée par le CNS, une dénomination variétale doit per· 

mettre d'identifier clairement la variété ct être différente de toute dé· 
nomination désignant une variété déj~ exis tante de la même espèce 
botanique ou d'une es~>~t' voisine ; 

• La dénomination d'une vanl!té ancienn~ notoirement connue n~ peut 
être utilisée pour une vMiété nouvelle. 

ARTICLE 13 : Dales Limites de dépôt du matériel 
Les instructions et II'S informallons pratiques concernant les dates limites 
et les t(u,lntités de matériel à fournir sont consignées d,ms la notice expli· 
cative figurant ~ l'A nnexe Ill du présent R~gtcment. 



CHAPITRE V : SYSTEME DE TARIFICATION 

ARTICLil 14 : Droits d'inscriplion 
Les examens réalisés en vue dr l'inscription d'une vori~té au catalogue sont 
subordonnés au paiement de droits d'inscription suivam un barème mis à 
jour chaque année ct dispomblc aup~s du secrétanat du CNS. Ces droits 
som les suivants : 

a) Droit administratif: il t'>t perçu une fols au moment du dépôt du dossier 

b) Droit pour l'épreuve OHS: il est perçu pour chaque année d'~tude; 
c) llroit pour l'~preuve VAT : il est perçu pour chaque année d'ét ude; 
d) Conlrôle de l'iclenlité variétale: tout contrôle variétal dans le cadre 

des études DHS (examen d'un nouvel &hanlillon de semences .... ) 
donne lieu à la perception d'un droit annuel des contrôle. En re· 
vanche, le contrôle de l' tdemité des semences pour les essais agro· 
nomiques (dans le cadrl' d'une demande d'inscription sur l.t liste A) 
est compris dans le droit VAT. 

Dans le cas oit la variété fait l'objet d'une dema nde d'expérimentation spé· 
cialc, un devis est établi et l'obtcntcur supporte les coCus engendrés par la 
mise t•n place de ces essais. 

ARTICLE 15 : lfaitcment d es droits en cas de retrait des dossiers 

(a) En cas de retrait du dossier de dema nde d 'inscription ava nt la date 
limite de dépôt des semences, aucun droit n'est perçu ; 

(b) Si le retrait a lieu apr~s la date limite de dépôt des semences, même 
sl celles-ci n'ont pas été envoyées par l'obtenteur, le droit de dépôt 
de dossier est dO ; 

(c) les droits OHS et VAT som dus dès lors que le retrait du dossier de 
la demande d'inscription intervient trop tardivement pour permenre 
le retrait du matériel végétal des programmes DHS et VAT. 

-
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TITRE Ill : EXAMEN TECHNIQUE DE LA VARIETE 

CHAPITRE VI : EXAMENS DIIS ET VAT 

ARTICLE 16: Examen DIIS 
!.'examen de 1.1 OHS a pour objet : 

{a) de vériticr que la varii!t~ dppartient ,lu taxon botanique annoncé ; 
(b) d 'établi t lll' e 1,1 variété est dtstincte, homug~ne et s table: 

i) Distinction- La varit1tc.' est distincte, s i ,• I l~ se distingue ncucmcnt 
de toute autre variété dont l'existence, à la date de dépôt de 1,1 de
manclt• ou, le cas échéant, :1 la date dt• pl iorité, est notoirement 
connue: 

• 1.<' dép6t, dans toutildys, d'une demande de droit d'obtcnteur 
ou d'inscription .1 un ç,U,llogue des v,lriétés admist•s j 1.1 com
mercialisation est r~puté rendre 1.1 v.11 iété ra isant l'objet de la 
dem.mde notoir~nwnt connu e à partir de la datl' de 1,1 de
mande, si celle-ci aboutit à l'octroi du droi t d'obtentetn· ou à 
l'mscription au c.l!,llogue, selon le l',lS ; 

• 1.1 notoriété de l't>xistence d'une .nnre vanété peut ~tre ~t.lblie 
ll.lr diverses rétércnccs telles que l't•xploit.uion de 1,1 v.uiété 
déjà en cours , l' inst'l iption de 1.1 v,1 1iété dans un registre de 
v.uiétés tenu (lM tiiW association protcssionnelle reconnue ou 
1~ pr~sence de la variété dans une cullection de référence ; 

ii) Homogénéité - La ''aril1té est homogèn~. si elle est sulfisamment 
uniforme dans ses c.u.1ctercs pertinents. sous réserve dt> la varia
tion JH~visible compte tenu des panicul.uités de sa reproduction 
sexuée ou de sa mu hiplk,Hion végét~tive ; 

iii) Stabi lit é - La variété t'si stable, s i ses c,1ract~rt•s pertinents restent 
inchangés à la suite de ses reproductions ou muhiplicallons suc
cessiVes. ou. en cas <i<' cycle particulier de reproductions ou de 
muhiplic.uions, à la fin de chaque cycle. 

{c) d'ét,lhlir l.t description othc1clle de la vari(·t~. lorsqu'il est const.llé 
que la vmiété remplit les conditions précit~es : 

ARTICLE 17 : Ex,lmen VAT 
L'examen de la VA:r a pour objt•t : 

{a) d'étudi<'' la productivité de la variété v<'g<'t,lle, ,\ s.woir le rendement 
et ses compos.1nts, les ractt•urs de régulanté du rendementnot.lmmcnt 
l'adapt.ll ion aux contraintes biotiques dont les maladies 0 11 les r<~va
geu~ et .1biotiques comme les températurt•s extrêmes ou 1,1 toxicité 
édaphique: 

{b) de testt• 1,1 valeur technologique et plus précisémellt la valt•ur d'uti
lisation. 



CHAPITRE VII: COl\'DUITE DES EXAMENS DHS ET VAT 

ARTICLE JS: Resltonsabilité de 1,1 réalisation des examens 
(a) Les L;preuvcs DHS ~• VAT sont ré.1lbL~S sous la supervision du Co 

mité Nation.tl des S~menc~s qui con fie IJ 101.11 ité d~s épreuves à d~s 
services considérés compétents par l' État membre dans IL'<Iuel les 
éprt•uves sont réalisL~s; 

(b) Un groupe de travail techn ique, constitué d't•xperts de la culture. est 
mis L'Il plan• ~~ar le C:-.IS pour s'assurer du bon déroulement de l'exa 
men technique ; 

(c) Des groupes d'experts nommés p.ll' le CNS sont ch.ugés de suivre 
la r~.1lisalion des épreuves ~• de prép.uer ks propositions d'inscrip· 
tion sur la base des résultats obtenu s; 

(d) Le CNS fithllise ces propositions et les pr~scnte au ministre charg~ 
de 1'.1griculture. 

ARTICLE 19 : Conduite des examens DHS 
(a) Les examens DHS sont conduits, sous la su11ervision du CI'S, pen· 

da111 deux ans au moins dans une seule localité. SI celle loca lité ne 
permet pas de faire .1ppara1tre cert.lins c.uactères de la v,triété qui 
sont utiles pour l'~xamen OHS, une localit•• suppl~mentairc d'ess.•i 
est .u lmise : • 

(b) Les t.'ssais sont conduits confom1~mem aux principes dil't'Cteurs dt.' 
l'Union InwrnatimMie pour la Pmtt.'Ction d~s Obtentions Vt'gétales 
(UI'OV) ; 

(cl L'ex.1men de l'homogénéité ct de 1.1 stabilité lient compte des panicu 
larités du mode de reproduct ion ou tle multiJ)Iication de la v.~riété; 

(d) Les Annex~~ IV à Xli et XIV à XV parties intégrantes du présent 
Règlement d'exécution, pr<'cisent IL•s protocoles d't•xpérimt.'ntation 
de différent~.':. espèces végt't.J ies port.mt sur 1.1 cond uite des ~xamen s 
DIIS. 

ARTICLE 20: Condu ite des examens VAT 
(,1) L'examen de la VAT est conduit pendant une période d'au moins 

deux .ms dans plusieurs loc.llités ; 
(b) Les Annexes IV à IX e1 Xli i parties intégrantes du )m'sent rt~glement 

précisent les protot·oles d'expérimentation des différentes espèces 
vég~t.lles portant sm la conduite des examens VAT. 

ARTICLE 21 : Durée des épreuves DHS et VAT 
Les ~rlfeuvL'S des car.1ctères distinctifs, dt.' l 'homogénéill' ,., de la stabilitL1 

(Dt IS) et de valeut agronomique <'1 technologiqu<' (VAT) sont simu ltanées 
et s '~talent généralt.'ment sur deux année!; L't exct>ptionn<•IIL•ment sur trois 
ans. 
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TITRE IV : INSTRUCTION DE LA DEMANDE 

ARTICLE 22 : Vérification de la demande 
Le CNS examine toute demande de vérification qui lui est soumise en la 
forme et au fond :. 

(a) L'examen quant à la forme permet d'écancr les demandes manifes
tement irrecevables, de faire régulariser les demandes incomplètes 
et d 'a ttribuer une dJt e de dépôt aux dcm~ndes régulières ; 

(b) L'examen q uant au fond permet de vérifier, sur la base des informa
tions données dans la demande. que la variété est nouvelle et que 
le déposant est habilité à faire une demande d'inscription. 

Si aucun obstacle ne s 'oppose à l'inscription , le CNS prend les dispositions 
pour l'organisation de la réalisation d'un examen technique de la variété 
candidate. 

ARTICLE 23 : Synonymie de dénomination 
En cas de synonymie de la dénomination entre deux variétés nouvelles de 
la même esp~ce, l'antériorité de dépôt du dossier est accordée au premier 
déposant. 

Il est ,tlors demandé au second déposant de proposer une nouvelle déno
mination pour sa variété. 

AR'l'ICLE 24 : Nouveauté de la variété 
On entend par nouveauté, au moment du dépôt de la demande d'inscrip
tion de la va riété, que celle ci n'ait pas été vendue ou cédée avec l'accord 
de l'obtenteur depuis plus d'un an sur le territoire de l'Union ct depuis plus 
de quatre ans en dehors du territoi re de l'Union , ou depuis plus de s ix ans, 
dans le cas des arbres et des vignes. 

Elle es1 obtenue à la su ite de l'examen de la demande quant au rond, sur 
la b,tse des informations fournies pM le déposant. 

A la demande de l'obtenteur ou de l'Etat membre, toute variété utilisée à 
la date de la cr~ation du Catalogue Ouest Africain des Esp~ces et Variétés 
Végétales pourra être inscrite sur ce Cata logue quel que soit le nombre 
d 'années où elle aura été utilisée. 

ARTICLE 25 : Principes générau x de l'instruction d'une demande 
Un obtenteur national ou étranger ne peut faire appel qu'à un seul déposant 
pour inscrire plusieurs v,trlétés de 1,1 même espèce au cours d'une même 
année. En cas de co-oblention, cette même règle s'applique .1ux co·obten
teurs. 



Les demandes d'inscri pt ion émanant d'obtenteurs différents sont compta· 
bilisées séparément au niveau du déposant. 

La déclaration de l'obtenteur d'une variété est délinitive dès la réception 
du dossier au secrétariat du CNS. Elle ne peul pas ê1re modifiée ullérieu· 
rement même si celui·ci change de raison social!' ou disparaîl au cours des 
études. 

En cas de co-obtention nationa le ou de co-obtention nationale·élrangère. 
le dépôl est comptabilisé à l'obtenteur qui agil en tant que déposant. Si ni 
l'un ni l'autre n'est déposant, le dépôt sera compté à l'obtenteur qui ellec 
tue le moms de dépôts. 

Le numéro d'ordre est déduit automatiquemenl du numéro d'enregistre· 
ment de la variété au CNS, la première demande étant celle dont le numéro 
d'cnrcgisl remcnt esl lc plus petil. 

ARTICLE 26: Causes adminislralives de rejel des demandes 
Tou le demande d'inscriplion es1 rejelée pour les causes suivantes : 

• dépôl de demande bors délai ; 
• pièce administrative nMnquante ; 
• dossier lech nique incomplel : 
• malériei végétal non fourni dans les délais impara is. 

ARTICLE 27 : lnscriplion 
Lorsque le CNS constale, à l'issue de l'examen technique, que la variété 
remplit les crilères d'inscriplion OHS el VAT ainsi que toutes les aulres exi· 
genees, comme, la dénomination, la nouveauté ou le paiement des 1axes, 
il propose à l'aulorilé compélellle. d'inscrire la nouvelle variété au Cata 
logue na1ional des espèces el des variélés de plan1es cu ilivées et de publier 
celte inscription au bulletin officiel du CNS. 

ARTICLE 28 : Information publique 
Le CNS public un bulletin à intervalles réguliers. Cc bullelin comporte l~s 
rubriques suivantes : 

• demandes d'inscriplion : 
• demandes de dénomination variétale ; 
• retraus de demande d'inscripl ion; 
• inscripl lons; 
• rcjcls de demande d ' inscrlplion ; 
• modilications dans le stalul des persotules (déposn nts, titulaires el 

mandalaires) ; 
• radiations ; 
• annonces olficielles. 

• 
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Le Comité Ouest Africain des Semences met l jour ct publ ie chaque 
anm1e,un C.u,llogue Ouest Africain des Espèces et V.Hi~tl's Végét.1lc:; qui 
est la sonun~ de tous les catalogues nationaux des Etats mt•mbres. 

ARTICLE 29 : Durée d'inscription 
L'inscJ iption d'une variété est valable pour une pe ooM dt• dix ans, renou
velable par période de cinq ans, sous réserve du respl'<:t des dispositions 
de l' arttcle 30 ci-dessous. 

ARTICLE 30: Maintien de la variété 
La ]lel1\onm• ay.1n1 demandé l'inscription d"tone va oiété doit la maintenir 
conforme~ son ident ité , telle que celle-ci a été établie lors de son inscrip· 
tion . Elle doit également tenir à jour les documents p~rmcuant de contrôler 
celle conformil~. Cene personne est appelée maint~ncur. 

'lous les échantillons nécessaires peuvent être prélevés d'office par les ser· 
vices compétcllls. 

ARTICLE 31 : Radiation d 'une variété inscrite 
1~1 r.1diation d'une variété est prononcée â tout mom~nt d,ms les conditions 
suivantes: 

• Si l'obtenteur ou son ayant droit le demande; 
• Si la variété cesse d'être distincte, s table et suffis,unment homogène; 
• Si ks d isposit ions relatives à l'inscripllon .m cat~logue de la variété 
ne sont plus respeclées. 



T ITRE V : PROCEDURES PARTICU LI ERES 

CIIAPITRE VJII : INSCRIPTION DE LA FORME MODIFIÉE D'UNE 
VARIETE OE.IA INSCRITE AU CATALOGUE OU EN COURS 
D'ÉTUDE 

ARTICLE 32 : Demande 
(a) Une demande d'insçription au catalogue peut ~tre déposée i>Our une 
variété dite «modifiée», c'est-hlire potll' une variété sélect ionnée à Jl.Ut ir 
d'une variété déjà inscrite au c.llalogue n.uional ou en cours d'étude et 
dans laquelle un carac1~re à déterminisml' simple a é1é inlroduil 1ellcs que 
la résistanc~ ;1 un lhUasitc ou 1,1 modi lic.llion de 1,1 composition en ,1cide 
gr.1s; 
(b) Une procédure paniculière d'examen es1 alors appliquée, l>.tsée sur 1.1 
compar.tison du malériel modilit' ~vec le matériel inscrit : 
(c)k groupe d'expet'ls du CNS ,uri'tc la liste des car.tclères pouvanl béné
ficier de celle procédure 

ARTICLE 33 : lnscriplinn d'une variélé l!énéliq uemcnt modifiée 
Une Mmande d'inscripllon peul ~tre Mposéc pour une variété dile g~né
tiQUl'lllent modiiiée. o,u1s ce cas. la v,uit:•u1 généllquemenl modifiée est 
ex.tmmée comme toule ,luire varil11é sous réserve que les car.u1èrcs de mo- • 
dific,tlion aienl élé autori sés d,tns le cadre des textl'S en vigueur dans les 
Etats membres de l'Union 

ARTICLE 34 : Justification de la demande 
(a) Pour bén~ficier de la proc~durc paniculière, l'olllcnleur en !ail 1.1 de· 
mande explicile lors du dépôl d~ sil varié!~ , 
(b) n.tns le cas ollie MposJrll dcm,tnderail .il bénéficier de Cl'l te procédure 
pour un car.1~1ère non encore reconnu par le CNS, il doil fournir un dossier 
pr~cis indiqu,uu le car,1c1ère inlroduit, son déterminisme g~n~tique .linsi 
que des élémcms permellalll sa vérilicaiiOil, avam la date convenue de 
l'ann~e précédent le dépôr. 

ARTICLE 35 : Matériel demandé 
Le dem~ndeur fournit le matériel suiv.1111 : 

{il) Pour 1,1 variété modifiée. le matérid nécess.lire à l'étude compl~le 
OHS cl VAT de la variété modifiée ; 

(b) Pour la variété déj.\ inscrite, Je matériel nécessaire~ une étude VAT 
complète s'il ne s'agil p.1s d'un lémoin officiel du CNS. 
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ARTICLE 36 : Examens techniques 
Les examens techniques des demandes d'lnscriplion ~u catalogue pour des 
variétés dl les «mod ifiées» consis1en1 en : 

(a) la comparaison, su1· au moins un cycle d'études dans les essais DIIS, 
du matériel modilié à la variété existante ; 

(b) la comparaison, sur au moins un cycle d'expérimentation, d,1ns le 
réseau VAT, de la VMiété modifiée~ la variété existante, dans 1.1 série 
variétale adéquate et ; 

(c) la véri€ication du caractère inlroduit avec un protocole à délinir au 
cas p.u cas. 

ARTICLE 3 7 : Règles de décision 
(a) Une variété es t reconnue comme étant une <<WI'sion modifi ée d'une 

variété existante», si aucune différence signlllcative n'es! obs~rvée 
dans lt's essais 0115 et si aucun t'fiN dépressif n'est observé dans les 
essais VAT, entrt' la lorme dite modiliée et la vanété initiale. t'xccption 
!aile du nouveau caractère introdUit. Cette rt'connaissance peut être 
prononcée au 1 erm~ d'une seule année d 'études, s i tous les tests 
comparatifs sont satis fa isants ; 

(b) Dans le cas de la forme modilll't' d'une variété déjà inscrite au ca
talogue officiel national et si des thllérences significatives ap~>Jrais· 
sent da ns les étud es DHS (lon dehors du c.~r.1rtère nouv~.lll), la 
va riété déclaré!' modifiée par le déposant est recorlllue comme une 
variété complètement nouvelle ct doit alors satisfaire aux seuils VAT 
en vigueur au moment du dépôt de la demande pour ètrt' inscrite 
au catalogue. au terme de deux (02) années d'études ; 

(c) !..'appréciation de l'absence ou de la présence de différences s igni
ficatives est du ressort des commissions d'expNts DliS ct VAT qui 
intègrent dans leurs analyses, la nuctuation admissible pour chacun 
des caractères observés tant morphologiques, agronomiques que 
technologiques. 

ARTICLE 38 : Aspects financiers 
Le déposant de la variété modifiée s'engage à acquitter les droits annuels 
OHS et VAT en vigueur !)()Ur la lorme modifiée, ainsi que le droit VAT cor
responda nt à l'expérimentation de la va riété existante dans le réseau CNS, 
sauf si celle variété csl u n témoin pour les épreuves agronomiques. 



CHAPITRE IX : DEMANDE D'EXPERIMENTATION SPECIALE 

ARTICLE 39 : Principe de l'expérimentation spéciale 
A la demande de l'obtemeur et lor~qu'elle est justifiée, la spécificité d'une 
nouvelle variété peul ~He apprécu!e simultanément : 

(a) ~ l'aide d'essais conduits dans les conditions expérimemales clas· 
siques, où toutes les variété> sont soumises à des techniques cuhu· 
raies semblables, témoins y compris ; 

(b) grâce à des essats pan iculier> complémenta ires, dans lesq uels la va· 
riété nouvelle 01 les variétés témoins sont testées selon un protocole 
prenant en compte la spécificité de la nouveauté. 

L'obtemeur ou Je demandeur qui Msire voir sa variété soumise à cene dou· 
ble expérimentation doit en faire la demande à une date convenue, précé· 
dant Je dépôt, afin e]u 'un protocole d 'expérimentat ion soit établi et présenté 
aux l'xpcrts du CNS avant d'être v.1Jidé par le groupe d 'experts. L'obtemeur 
prend en charge les surcoûts liés à la réalisation de l'expérimentation spé· 
ciale notamment la conduite des essais, la réalbation des analyses tech· 
nologiques ainsi que tous les fr.1is ,mnexes relatifs emre autres aux visites 
d'essats ou à la gestion administrative et statistique. 

ARTICLE 40: Jus tification de la demande • 
L.1 demande doit ~Ire justifiée p.u la transmission d'un dossier compor· 

tant : 
(a) les ca ractéristiques de la nouveauté, notamment celles qui la dis· 

tinguent des variétés soumis~s à l' expérimentation classique ; 
(b) les modalités de l'expérimentation préconisée ; 
(c) des résultats préliminaires d'essais confirmant Je bien· fondé de la 

demande. Ces résultats portent au minimum sur trois (03) essais 
classiques et trois (03) essais SJ)éciaux réalisés sur le territ oire des 
Etats membrrs ct incluent les résultats·t~moins officiels du CNS. 

L.1 demande n'est recevable que dans la mesure où Je dossier fourni dé· 
montre clairement l'Intérêt de la spécificité de la nouveauté. 

ARTICLE 41 : Dispositif expél'imental spécial 
Le dispositif expérimental est arr~té par les org,11lismes agrées sur la base 
des renseignements fournis par l'obtenteur et soumis pour avis au groupe 
d 'expens du CKS. Il doit permettre de juger le comportement de la spéci· 
ficitt.' de la nouveauté. 

Un devis chiffrant le coût de ce tli spositif est adressé au dem.1ndeur pour 
accord avant la mise en place des essais. 
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ARTJCLE42: INTERPRÉTATION OES RÉSULTATS OE L'EXPÉRIMENTA· 
TION SPÉCIALE 

(a) En ce qui concerne l'expérimentation VAT classique, toutes les dis· 
positions du règlement technique habituel sont applicablt>s ; 

(b) En ce qui concemt> l'expérimentation spéciale proprement dite, les 
modalités d'interprétation des résultats sont définies par les expens 
du CNS avant le semis, en fonction du dispositif adopté et en parti· 
culier du différentiel de traitement appliqué à la nouveauté et aux 
témoins. Le seuil d'admission est également fixé avant le début des 
essais ; 

(c) SI~ l'issue de l'expérimentation classique, la vaMté remplit les condi· 
lions de l'admission VAT classique, elle peut natu,·cllcment être ins· 
crite. meme si elle ne satisfait pas au seuil d'admission fixé dans le 
réseau spécial ; 

(dl Si, au contraire, la variété ne remplit pas les conditions de l'admis· 
sion v,;r classique, le jugement se fait sur les résultats obtenus à 
partir de l'expérimentation spéciale, en appliquant les seuils préa· 
lablement définis. Lorsque l'inscription d 'une variété est prononcée 
sur la base de ses performances dans un itinéraire technique parti· 
cul! er, la double information relative à son comportement en condi
tions spéciales et en conditions classiques est diffusée ct publiée 
officiellement, après avis du groupe d'experts. 



TITRE VI : DISPOSITIONS PARTIClJI.IERES 
ET FINALES 

ARTICLE 43: Inscription d'une variété génétiquement modifiée 
L'inscription de la forme modifiée d'une variété sera régie ultérieurement 
par les règles de biosécurité. 

ARTICLE 44 : Entrée en vigueur 
Le présent Règlement d'exécution qui entre en vigueur A compter de sa 
date de signature sera publié au Bulletin Officiel de la CEOEAO. 

Fait à ....................... . , le .......... .. ........ 2006 

• 
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ANNEXEI 

COMITE OUEST AFRICAIN DES SEMENCES 
(COASem) 

COMITE NATIONAL DES SEMENCES (CNS) 

DEMANDE D'INSCRIPTION AU CATALOGUE 

DOSSIER N" .... .. ........ ... . 

1. Demandeur 

1.1 Nom :----- - - -----
1.2 Adresse postale : _ ______ _ _ 

Tel. _ __ fixe: ___ Téi. Cel : _ _ _ 
Fax : _ _ ____ _ Email : ______ _ 

2. Obtcnteur • 

2.1 Noru: - --- - --- --- ---
2.2 Adresse postale: _ _ ___ _ ____ _ 

Tel.ftxe : _ _ ___ Téi.Cel : --- --
Fax : _ ______ Email: _____ _ _ 

3. ~~c _ _ ___ ___ _ ___ _ ____ _ 

4. Dénomination proposée (en majuscule) ---------

S. Obtention 

5. 1 Origine génétique, _ ___ _ _ _____ _ _ 

5.2 Mode d'obtention _ _ ________ __ _ 

5.3 Formule • • (1) 

•• Rayer let mentions inu1iloa 

Fermée Ouvene 
(Cas d'hybrides) 

~1) Dans 10 cea d'une tormute lt fmèe. cetle-<::1 pou1 ne pas étrt divulguée. 



Déjà En cours d'étude 1 

Dénomlnacion 
.... c .. urroté 

N• -.!!: 
8~ llnscriplionl Protectt;;;j Non encore étudié 

N• N• 
----r 

- c 
6. Zoneagro-écologique recommandée par l'obtenteur '- - --- -

7. La variété exige-t- elle l'emploi répété d'autn•s va riétés? Oui - Non 

7.1 Nom de ces va riétés 7.2 obtcnteurs 

8. Ces variétés !ont-elles l'objet d'une protection 1 oui ou non •• si oui, 
joindre les autorisations écrites des obtcntcurs 

9. Protection 

9.1 La variété est-elle protégée l oui non • • 

9.2 Li\ variété lait·elle l'objet d'une demande de protection ? oui non 

-



-

10. Inscription clans un autre pays 

10.1 L.J vart~l~ est-elle déjà inscrite à un catalogue national! oui· non 

2_ 
3 _ ___ _ 

Date O~nommalions 

et rN~rcnc~ 

10.2 La vari6t6 fail·ellc l'objet d'une demande d'inscription à un cata· 
logut•l oui · non • • 

Pays Dale 

l ____ _ 

3_ 

11. Maintenance de la variété 

Dénominations 
ct réf~rcnces 

11.1 Nom du responsable·---- ------

11.2 Localité 

11.3 Méthode utilisée ______ _ _ _ 

12. Je certifie que tous les renseignements indiquO:s som corrects ct ne com· 
ponent, à ma connaissance, aucune r~triclion d'informations de nature 
à avoir une influence sur les conclusions de l'examen de la demande. 
Je m'engage à poner immédiatement à la connai"ancc du CNS, toute 
modification concernant le demandeur ou l'obtemeur, ct toute décision 
concernant ia variété prise par un service officiel d'un autre pays, dès 
qu'elle me sera noliliée. 

13. J'autorise ie COASem à procéder à tous échanges d'informations tech· 
niques t'l ,\ toutes consulta lions nécessaires relatives à la dénomination 
avec les services officiels des pays étrangers. 

t Zono pour l'eM:p6tlmentatlon et pour la production 
NB : Le non \IOI&emont dos dtolts relaLfs à la demande entrai no l"ajournemf(\t dt l'exp&rlmentat110n 



-

Jnapuewap a,, .... ·· ··············ar·····················~ I!P.:! 

·apucwap a1uasyJd 

P) ~ SlUaJ~)JC UO!ld!J~SU!,P Sl!OJp S<lp lllPlUOUJ J) JaSJaA V alle8ua,UI ar "Ir! 



ANNEXE Il 

PROCURATION 

Je soussigné (nom ou raison sociale) ................. .............. ............... . . . 

Adresse ............................................................. ...... . .... ............ .. . , 

Elisant domici le auprès du mandataire ci-après : 

Nom ou raison sociale .................................................................... . 

Ad resse ..... ......... .. . .... ....... ...... ........................ ... ......................... .. 

Donne pouvoir à celui-ci, sauf stipulations contraires qui seraient précisées 
cl-dessous, à accomplir tous actes au dépôt de la demande d'inscription au 
catalogue national concernant la va riété de: . ................. ... ................. . 

- Dénommée (ou référence provisoire) : ............................................... . 

Dossier n°: ·················· · ············· · ··· · · · ········ • ··· • · · · · ·· •· ···· · · ~ · ··· • ··· • ····· 

Fait à .......... . .......... le ............... . 

Signature légalisée (1) 

(1) la signature doit être précédée de la mention manuscrite : «LU ET AP· 
PROUVE · BON l'OUR POUVOIR ». 



ANNEXE III 

NOTICE EXPLICATIVE 

Demande d'inscription au catalogue 
Instructions et Informations pratiques 

Espèce 

Dépôt des demandes 

« ...... à spécifier ...... • 
Uste A - Uste B 

Avant le (JJ-MM-AA) de chaque année (date à définir par le CNS) 

A l'adresse suivante : .. . donner l'ad resse du secrétariat du CNS (adresse 
du CNS). 

l. Droits d'inscription 

Modalllés d 'acq uittement 

Dès réception des factures correspondantes, le Demandeur doit verser le 
monta111 des droits, par chèque ou virement à l'ordre de: 

M. le Comptable du .............. .. 
Adresse: ............................. .. 
Compte CIC W .................... .. 
Code Banque .... .... ......... ...... .. 
Code Guichet ....................... . 
Super clé ........................ . 

2. Détail des droits demandés (montant :se reporter au barème annuel) 

t ère année Droit administratif 
Droit pour épreuve d'identité-nouveauté 
Droit pour épreuve culturale (liste A uniquement) 

2ème année Droit pour épreuve d'identité-nouveauté 
Droit pour épreuve culturale (liste A uniquement) 

En cas d'ajournement d'une demande d'inscri ption d 'une variété, pour 
complément d'étude, la Section • Culture ~ du Comité National des Se· 
menees décide, s'il y a lieu, de percevoir des droits complémentaires. 



-

3. Fourniture d'échantillons 

Dale li mile de récepllon 

Les échanlillons doivent parvenir aux adresses indiquées ci-apr~s. avant 
le jjmrn de chaque ann~e. accompagnés d'un passeporl phyiOsanilaire du 
pays d'origine. 

La livraison ~e fait en port pa)•é e t touti'S les formalit~s douanières sont ac
complies par le demandeur ou le mandataire national. 
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